
www.caissedesdepots.fr

Créateur de solutions durables

Moderniser
la formation professionnelle en alternance

Formation professionnelle en alternance
Un programme géré par la Caisse des Dépôts pour le compte de l’État 

dans le cadre des Investissements d’Avenir



Dans le cadre de la mise en œuvre du 
Programme d’Investissements d’Avenir,  
la Caisse des Dépôts s’est vu confier  
par l’état la gestion de 500 millions d’euros  
en faveur de la formation professionnelle 
en alternance. Cette action est gérée par  
des équipes spécialisées de la Caisse  
des Dépôts, qui agit en son nom pour le  
compte de l’état.
L’action comporte deux volets 
d’intervention : 
  la modernisation de l’appareil de 

formation en alternance (250 MC),  
grâce à la création, l’extension, la 
reconversion de centres et organismes de 
formation accueillant des jeunes travailleurs 
en alternance ;
  le développement d’une offre de 

logement pour les jeunes concernés,  
hors les murs des centres de formation,  
ou intégrés à ces centres (250 MC). 
À l’horizon 2020, la Caisse des Dépôts vise 
le financement de plus de 50 projets  
et environ 10 000 places d’hébergement. 
Les porteurs de projets désirant s’engager 
dans le programme sont sélectionnés  
dans le cadre d’un appel à candidatures 
permanent jusqu’en 2014. 

	Exemples de bénéficiaires  
	finaux 
	collectivités territoriales
	organismes gestionnaires de Centres 

de formation d’apprentis (CFA), unités 
de formation par apprentissage (UFA), 
sections d’apprentissage (SA)
	organismes de formation
	bailleurs et gestionnaires de logements 

sociaux, foyers de jeunes travailleurs, 
gestionnaires de résidence sociale
	gestionnaires de résidences sociales 

ou agréées en ce sens, gestionnaires 
de résidences hôtelières à vocation 
sociale (RHVS)
 opérateurs privés et associations



Critères 
de sélection
   1  �La qualité et le caractère novateur  

du projet

  2   �Une réponse adaptée  
à des besoins économiques  
clairement identifiés 

  3   �L’articulation avec  
les solutions d’hébergement 

  4   �L’effet de levier du programme  
investissement d’avenir

  5   �L’effet structurant du projet

Modalités 
d’investissement
 �Le mode d’intervention est la subvention.
 �Les actions sont cofinancées par les autres partenaires,  
publics et privés.
 �Le taux de cofinancement en fonction de la qualité  
et du caractère innovant des projets peut être porté jusqu’à 
50 % pour le volet formation et 60 % pour le volet hébergement.

Modalités 
de sélection
Un Comité d’évaluation, composé de  
représentants de l’Etat, des régions,  
de la Caisse des Dépôts et de personnalités qualifiées, est chargé 
d’émettre un avis sur les projets. Afin d’assurer la cohérence avec 
les documents programmatiques des régions, notamment avec  
le contrat de plan régional pour le développement de la formation, 
l’avis du Comité de coordination régional emploi formation 
professionnelle et, s’il y a lieu du Comité régional de l’habitat,  
sera systématiquement recueilli par la Caisse des Dépôts sur tout 
projet éligible.

 BTEC-BIOVALLEY D’ILLKIRCH (BAS-RHIN). Projet initié par le pôle de compétitivité Alsace 
Biovalley, porté par l’université de Strasbourg, et financé partiellement par les entreprises du 
secteur. Construction d’une usine-école dédiée aux métiers de la production en milieu 
aseptique (salles blanches).
 PôLE MéDITERRANéEN DE FORMATION ET D’HéBERGEMENT D’AJACCIO (CORSE DU SUD). 

Projet porté par la Chambre des métiers et de l’Artisanat de Corse du Sud. Développement 
de filières dédiées aux métiers des énergies renouvelables dans le secteur du bâtiment. 
Accueil de 900 jeunes en alternance et création de 40 logements pouvant accueillir 60 jeunes.
 AEROCAMPUS DE LATRESNE (GIRONDE). Projet porté par le Conseil régional d’Aquitaine. 

Création d’un « pôle de référence métiers » de la maintenance aéronautique qui accueillera des 
jeunes en alternance de tous niveaux en partenariat avec plus de 50 établissements de formation. 
 RéSIDENCE JEUNES TRAVAILLEURS DE BORDES (PYRENéES-ATLANTIQUES). Projet initié 

dans le cadre du pôle d’activité Aéropolis, et porté par la Béarnaise Habitat. Construction d’une 
résidence mixte (jeunes apprentis, étudiants, stagiaires, jeunes travailleurs) qui appuiera le 
développement du Centre de formation des apprentis de l’Industrie (CFAI) accueillant quelque 
300 apprentis (filières productique, électrotechnique – maintenance et informatique).

Ils ont été sélectionnés



Alsace
tél. : +33 (0) 3 88 52 45 46
dr.alsace@caissedesdepots.fr

Antilles-Guyane
tél. : +33 (0) 5 90 21 18 68
dr.antilles-guyane@caissedesdepots.fr

Aquitaine
tél. : +33 (0) 5 56 00 01 60
dr.aquitaine@caissedesdepots.fr

Auvergne
tél. : +33 (0) 4 73 43 13 13
dr.auvergne@caissedesdepots.fr

Basse-Normandie
tél. : +33 (0) 2 31 39 43 00
dr.basse-normandie@caissedesdepots.fr

Bourgogne
tél. : +33 (0) 3 80 40 09 50
dr.bourgogne@caissedesdepots.fr

Bretagne
tél. : +33 (0) 2 23 35 55 55
dr.bretagne@caissedesdepots.fr

Centre
tél. : +33 (0) 2 38 79 18 00
dr.centre@caissedesdepots.fr

Champagne-Ardenne
tél. : +33 (0) 3 26 69 36 50
dr.champagne-ardenne@caissedesdepots.fr

Corse
tél. : +33 (0) 4 95 10 40 00
dr.corse@caissedesdepots.fr

Franche-Comté
tél. : +33 (0) 3 81 25 07 07
dr.franche-comte@caissedesdepots.fr

Haute-Normandie
tél. : +33 (0) 2 35 15 65 11
dr.haute-normandie@caissedesdepots.fr

Île-de-France
tél. : +33 (0) 1 49 55 68 00
dr.idf@caissedesdepots.fr

Languedoc-Roussillon
tél. : +33 (0) 4 67 06 41 00
dr.languedoc-roussillon@caissedesdepots.fr

Limousin
tél. : +33 (0) 5 55 10 06 00
dr.limousin@caissedesdepots.fr

Lorraine
tél. : +33 (0) 3 83 39 32 00
dr.lorraine@caissedesdepots.fr

Midi-Pyrénées
tél. : +33 (0) 5 62 73 61 30
dr.midi-pyrenees@caissedesdepots.fr

Nord-Pas-de-Calais
tél. : +33 (0) 3 20 14 19 99
dr.nord-pas-de-calais@caissedesdepots.fr

Pays de la Loire
tél. : +33 (0) 2 41 20 23 99
dr.pays-de-la-loire@caissedesdepots.fr

Picardie
tél. : +33 (0) 3 22 71 10 10
dr.picardie@caissedesdepots.fr

Poitou-Charentes
tél. : +33 (0) 5 49 60 36 00
dr.poitou-charentes@caissedesdepots.fr

Provence-Alpes-Côte d’Azur
tél. : +33 (0) 4 91 39 59 00
dr.paca@caissedesdepots.fr

Réunion Océan Indien
tél. : +33 (0) 2 62 90 03 00
dr.reunion@caissedesdepots.fr

Rhône-Alpes
tél. : +33 (0) 4 72 11 49 48
dr.rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Nouvelle-Calédonie — Polynésie 
Française
tél. : +33 (0) 1 58 50 92 63
dr.nouvelle-caledonie@caissedesdepots.fr

Contacts  
Caisse des Dépôts
Réseau des directions régionales

 En ligne
Texte de l’appel à projets permanent et dossier de candidature disponibles en 
téléchargement sur le site http://www.caissedesdepots.fr/
rubrique Activités  > Investissements d’avenir > Formation en alternance

Caisse des Dépôts
Direction du développement territorial et du réseau - Délégation au réseau

Département du développement économique et de l’économie sociale
72 av. Pierre Mendès France — 75 914 Paris Cedex 13

Tél. : +33 (0) 1 58 50 73 41
www.caissedesdepots.fr 


